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CAHIER DES CHARGES COMPÉTITIONS DE SKI ALPIN 
 

 

 

1 PRINCIPES GÉNÉRAUX : 

 

Les épreuves organisées dans le cadre de la Fédération Française de Ski doivent répondre, dans 

l’ordre, aux règles ci-dessous : 

 

● Epreuves Internationales : 

 

o Les Règlements des Concours Internationaux du Ski (RIS) Livret IV:  

Edition juillet 2024  

 

o Cahier des charges sur l’organisation des compétitions internationales : 

« Check-list organisation FIS Hommes/Dames et CIT en France  » 

 

● Epreuves Nationales : 

 

Les Règlements Spécifiques FFS et cahier des charges organisateurs définies par chacune des 

commissions concernées. Voir Chapitre 2 du règlement Alpin « Règlements spécifiques et cahier des 

charges organisateurs » :  

 

● Epreuves Régionales : 

 

Les règles définies par chaque comité de Ski pour l’organisation de ses propres circuits. 

 

● Pistes : 

 

Aucune épreuve ne pourra être inscrite à l’un des quelconques calendriers si la station organisatrice ne 

possède pas, pour les organiser, de pistes homologuées, en cours d’homologation ou de 

réhomologation. 
 

 Voir rubrique [Compétition/Règlements/Ski Alpin] Chapitre 4 « Pistes homologuées Ski 

Alpin»  
 

Pour l’organisation des épreuves FFS Nationales et Régionales, et en dérogation avec l’art. 

601.4.9.1 (dernier alinéa) du RIS aucune possibilité de transfert sur une piste de remplacement non 

homologuée n’est admise. 

 

Dans le même ordre d’idée et en complément de l’art 1002.4 du RIS les épreuves FFS de Super-

Géant pour enfants doivent se dérouler sur des pistes homologuées pour la discipline et les 

catégories concernées. 

 

Rappel : Il appartient aux DT de s’assurer que les mesures de protection et de sécurité éventuellement 

prévues au point 11 du Certificat d’Homologation ont bien été prises en compte (le Jury peut néanmoins 

demander toutes protections supplémentaires). 

 

 

https://assets.fis-ski.com/f/252177/x/906406e415/icr_05-07-2024.pdf
https://ffs.fr/wp-content/uploads/FFSreg-alp1i.pdf
https://ffs.fr/reglements/categories/ski-alpin/
https://ffs.fr/reglements/categories/ski-alpin/
https://ffs.fr/wp-content/uploads/FFSreg-pistesA.pdf
https://ffs.fr/wp-content/uploads/FFSreg-pistesA.pdf
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Possibilité de définir une arrivée différente de celle du certificat d’homologation : 

 

Lors d’une demande du CNSA le 23/12/2019, il est acté de conserver cette possibilité dans les 

conditions suivantes : 

 

Le jury peut décider, à l’unanimité des membres qui le composent, de déplacer l’arrivée. 

 

Le jury est seul habilité à prendre cette décision dont il est totalement responsable. Cette décision 

devra figurer au rapport d’homologation de la course. 

Le déplacement ne peut être réalisé qu’en amont et uniquement dans le périmètre strict du rapport 

d’homologation de la piste. En d’autres termes ce déplacement ne peut en aucun cas dépasser les 

limites géographiques de la piste telles que définies au rapport d’homologation.  

Le déplacement ne peut se faire qu’à des distances raisonnables sans altérer la sécurité des 

coureurs. L’arrivée devra présenter des caractéristiques topologiques et une aire comparable à celle 

définie dans le rapport d’homologation de la piste, présenter tous les dispositifs de sécurité 

nécessaires et respecter en tous points les critères d’homologation d’une arrivée. 

 

Lorsque la décision de déplacer l’arrivée aura été prise par le jury, le rapport d’homologation de 

la course devra être adressé à l’inspecteur en charge de l’homologation des pistes du ressort 

géographique en question. Cette décision imposera par ailleurs pour les épreuves suivantes qu’une 

nouvelle homologation de la piste avec délivrance d’un nouveau certificat soit réalisée. 

 

Lors de toutes nouvelles homologations, les inspecteurs proposeront aux clubs la possibilité 

d’homologuer une variante de la piste en indiquant le positionnement possible des différentes 

arrivées. 

 

Cette possibilité n’est valable que pour les courses nationales ou régionales organisées en France. 

 

 

2 OBLIGATIONS DE LA FFS ET DES COMITÉS DE SKI 

 

▪ Assurer la meilleure participation et par voie de fait la meilleure pénalité possible compte 

tenu des impératifs de la Coupe du Monde, de la Coupe d'Europe et des périodes de repos 

prioritaires. 

 

▪ Nomination d'un Délégué Technique pour l’ensemble des événements (Nationaux, 

Régionaux) 

 

▪ Désignation d’un Coordonnateur de circuit pour les courses internationales et nationales. 

 

▪ Assurer l’affichage des calendriers et des résultats de l’ensemble des épreuves sur son site 

Internet. 

 

 

3 OBLIGATIONS DU COMITÉ D’ORGANISATION 

 

[3-a] Du point de vue « Prise en Charge » : 

 

Le Comité d'Organisation devra prendre en charge au minimum les frais suivants : 
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▪ Epreuves Internationales : 

 

Pour les Coupes du Monde et Coupes Continentales, les modalités d’organisation et de prise en 

charge sont spécifiques : 

 

 Règlement Coupe du Monde  

 

 Règlement Coupes Continentales  

 

Pour les épreuves FIS : 

 

- Les frais d'inscription au calendrier FIS 

- Les frais de déplacement, de séjour et de mission des DT FIS (Article 602.5 du RIS alpin 

précisions et instructions mises à jour annuellement)-  

- Les frais de séjour des Coordonnateurs FIS de la FFS (Philippe MARTIN pour les 

Hommes et AGNELLET Jean Michel pour les Dames) 

- Les honoraires du médecin pour les courses de vitesse 

- Les frais d'organisation  

- Les récompenses : Voir rubrique [Compétition/Règlements/Ski Alpin] chapitre 2 

« Règlements Spécifiques et cahier des charges organisateurs 

 

 

▪ Epreuves Nationales 

 

- Les frais de séjour du DT. FFS 

- Les frais de séjour du Coordonnateur de circuit 

- Les frais d'organisation 

- Les récompenses : Voir rubrique [Compétition/Règlements/Ski Alpin] chapitre 2 

« Règlements Spécifiques et cahier des charges organisateurs 

 

▪ Epreuves Régionales 

 

- Les défraiements du DT que chaque comité de ski définit librement. Le recours à l’abandon 

des frais de déplacement au profit des associations donnant droit à réduction d’impôt reste 

une possibilité offerte aux bénévoles. 

- Les frais d’organisation 

- Les récompenses 

 

[3-b] Du point de vue Technique : 

 

a) Remontées mécaniques 

Les remontées mécaniques seront gratuites pour toutes les épreuves qui figurent sur le 

calendrier international et national. 

Cette gratuité s'applique aux coureurs, entraîneurs, accompagnateurs et techniciens pour les 

journées de compétition (et les journées d’entraînement pour les épreuves de vitesse) 

Un contact entre les coordonnateurs de circuits et les Organisateurs permettra de tout 

coordonner. 

Heure d'ouverture des remontées desservant les pistes d'échauffement et de compétition : 

Jusqu'au 1er février : 8 heures - à partir du 1er février : 7 heures 30 

https://assets.fis-ski.com/f/252177/x/432235f454/al_wc-rules-2425_29-07-2024_final.pdf
https://assets.fis-ski.com/f/252177/x/bb48be94c5/coc-rules-2425_25-06-2024_final.pdf
https://assets.fis-ski.com/f/252177/x/906406e415/icr_05-07-2024.pdf
https://ffs.fr/reglements/categories/ski-alpin/
https://ffs.fr/reglements/categories/ski-alpin/
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b) Pistes 

Les pistes des épreuves seront fermées à la clientèle, préparées (damées, durcies, injectées si 

nécessaire), et sécurisées avec des dispositifs appropriés et homologués, comme prévu au 

dossier d’homologation. 

Une piste sécurisée sera mise à disposition des équipes pour l'échauffement (avant les 

épreuves) et pour l'entraînement (avant et après les épreuves si possible).  

Toutes les pistes de Slalom doivent être injectées avec une barre appropriée ou arrosées avec 

de l’eau. 

Cette mise en œuvre se fera en concertation avec le coordonnateur des Circuits FIS ou FFS 

Hommes et Dames. 

 

[3-c] Du point de vue Logistique 

 

Le Comité d'Organisation devra veiller au respect des conditions d’hébergement : 

 

Responsabilités vis à vis des hébergements : 

 

L'inscription d'une épreuve au calendrier fédéral engage l'organisateur à répondre aux demandes 

d'hébergement pour l'ensemble des concurrents et accompagnateurs dans les conditions suivantes : 

 

▪ les lieux d'hébergement ne pourront être éloignés au maximum de plus de 30 minutes de 

voiture des remontées desservant les pistes de compétition. 

 

▪ Prix de pension complète : Les comités d'organisation sont tenus de proposer des possibilités 

d'hébergement convenables. 

 

▪ Réservation des hébergements : 

Beaucoup de comités de ski ont acquis au fil des années des habitudes d'hébergement dans 

la plupart des stations et réservent directement leur hébergement sans en informer les 

organisateurs. 

 

Les organisateurs seront tenus de réserver les hébergements : 

 

- Pour le D.T FIS et le Coordonnateur FFS du circuit FIS Hommes et Dames, et le 

coordonnateur du circuit FFS Hommes et Dames. 

 

Les organisateurs seront tenus de proposer des hébergements : 

- Pour les délégations étrangères 

- Pour les délégations françaises (Équipes nationales et comités) qui en auront fait la 

demande 15 jours avant le début des épreuves ou des entraînements. Ce délai passé, les 

Comités d'Organisation sont dégagés de toutes responsabilités 

 

RECOMMANDATIONS AUX DÉLÉGATIONS FRANÇAISES 

Nous recommandons aux Équipes Nationales et aux Comités de faire le maximum pour se loger 

dans la commune d'où dépend la station organisatrice sauf si les conditions financières ne sont pas 

respectées. 

 

Salles de fartage : ces salles doivent être assez spacieuses, chauffées et alimentées en 220V et 

fermant à clef. Il faut prévoir au minimum 1m2 par coureur. 
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4 RÈGLES CONCERNANT LA PUBLICITÉ  

 

Décrites dans le chapitre 207 du RIS elles doivent être scrupuleusement respectées lors des 

épreuves, notamment lorsqu’elles sont télévisées. 

 

☞ Voir la règle FIS: Spécification Equipement de compétition et marques commerciales  

 

 

5 HOMOLOGATION - LICENCE – ASSURANCE  

 

Voir les articles correspondants à la rubrique [Fédération/Réglementations/règles communes]  

https://assets.fis-ski.com/image/upload/v1561994644/fis-prod/assets/Specifications_for_Alpine_Competition_Equipment_July_2019.pdf
https://www.fis-ski.com/inside-fis/general-fis-documents/marketing#Commercial%20Markings%20on%20Equipment
https://ffs.fr/reglements/categories/regles-communes/

